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ARGUMENTATION DE GAZIFÈRE INC.

Au soutien de SON ARGUMENTATION, la demanderesse GAZIFÈRE INC. SOUMET respectueusement ce qui suit :

1. Introduction

Dans le cadre de la Phase I de sa demande tarifaire 2006 et suite aux décisions rendues par la Régie depuis le dépôt de sa demande, Gazifère demande essentiellement ce qui suit à la Régie :

a) Autoriser une augmentation provisoire de ses tarifs de distribution de 4,7% à compter du 1er janvier 2006 et ce, jusqu’à la date de la décision tarifaire qui sera rendue en Phase II de la présente instance fixant les tarifs de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006;

b) Approuver la méthode d’allocation des coûts qu’elle propose;

c) Approuver son Plan global en efficacité énergétique pour l’année témoin 2006 ainsi que les budgets volumétrique et monétaire qui y sont associés; et
d) Autoriser les projets d’extension et de modification de son réseau dont le coût est inférieur à 450 000 $.
Nous entendons traiter des sujets suivants dans la présente argumentation :

· Augmentation provisoire des tarifs 2006

· Plan global en efficacité énergétique 2006
Quant à la question de l’allocation des coûts pour l’année 2006 et à l’étude demandée par la Régie dans la décision D-2005-58 sur les changements à apporter à la répartition des coûts de transport et d’entreposage faisant suite aux modifications du Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. (« EGD »), nous n’entendons pas l’aborder puisque celle-ci n’a pas soulevé de contestation de la part des intervenants et que nous considérons que Gazifère a répondu aux préoccupations de la Régie et des intervenants dans le cadre des réponses aux demandes de renseignements qui lui ont été adressées.

2.
Augmentation provisoire des tarifs 2006
D’entrée de jeu, nous notons que seule OC‑ACEF exprime son désaccord avec la demande de hausse provisoire formulée par Gazifère. Les autres intervenants ne s’y opposent pas et le GRAME appuie la démarche qu’elle propose
.

D’autre part, il nous apparaît important d’apporter des précisions à l’égard de certains commentaires d’OC-ACEF relativement à la portée de la décision D-2005-214 du 25 novembre 2005. En effet, tels que rédigés, ces commentaires laissent croire que la Régie se serait déjà prononcée sur la demande d’augmentation provisoire des tarifs de distribution de 4,7% et qu’elle l’aurait refusée ou encore que la Régie aurait reconduit les tarifs approuvés pour 2004-2005 à titre de tarifs provisoires à compter du 1er janvier 2006.

Nous soumettons que l’interprétation suggérée par OC-ACEF n’est pas conforme à la lettre de cette décision dans laquelle la Régie statue clairement que l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de Gazifère pour l’année 2006 sera traitée en phase I du présent dossier
.
2.1 
Contexte de la demande

Dans sa demande, Gazifère a exposé les circonstances qui l’ont amenée à présenter une demande   d’augmentation provisoire de ses tarifs de distribution pour l’année 2006. Il nous apparaît primordial de les souligner de nouveau puisque les commentaires d’OC‑ACEF dans son mémoire démontrent non seulement son opposition à cette demande mais surtout une incompréhension de son contexte et de l’objectif recherché par Gazifère.

L’approche proposée par Gazifère, soit l’augmentation provisoire de ses tarifs, a pour but de mener à l’adoption d’un mécanisme incitatif au cours de l’année 2006. À cet égard, Gazifère a précisé dans sa preuve que l’avancement du processus de développement d’un tel mécanisme nécessitait qu’elle y consacre ses efforts ainsi que ses ressources limitées. Gazifère propose donc cette démarche de transition afin de ne pas retarder le processus de développement du mécanisme incitatif et dans l’attente de l’adoption de celui-ci au cours de l’année 2006.
D’autre part, Gazifère a privilégié une augmentation provisoire de ses tarifs plutôt qu’une reconduction des tarifs 2004-2005 afin d’éviter que ses clients subissent un choc tarifaire au terme du processus de mise en place d’un mécanisme incitatif. En effet, la preuve révèle que l’année 2006 revêt un caractère spécial pour Gazifère puisque ses charges d’exploitation reliées au loyer et à la répartition des appels subiront une hausse exceptionnelle. 
La demande de Gazifère s’inscrit donc dans ce contexte et l’objectif ultime qu’elle recherche est l’allègement du processus réglementaire par la mise en place d’un mécanisme incitatif au cours de l’année 2006, et ce, afin de donner suite à la demande de la Régie et de répondre aux préoccupations des intervenants. Contrairement aux insinuations d’OC‑ACEF, Gazifère ne recherche pas un tel allègement en raison de ses ressources limitées
. Une telle affirmation est totalement dénuée de fondement. Les ressources limitées dont Gazifère dispose constituent cependant une contrainte dans l’atteinte de cet objectif dont elle a tenu compte dans la démarche de transition proposée pour établir ses tarifs. Nous comprenons des commentaires d’OC‑ACEF qu’elle ne se sent nullement concernée par cette réalité mais nous tenons à réitérer qu’elle existe.
En fait, Gazifère a proposé cette démarche afin de lui permettre de concentrer ses efforts sur l’adoption d’un mécanisme incitatif en 2006 et, pour ce faire, nous sommes d’avis qu’il n’y a pas lieu d’alourdir et de rendre plus onéreux le processus de fixation des tarifs au cours de la période de transition menant à l’adoption dudit mécanisme.

En effet, nous soumettons qu’il aurait été injustifié de procéder à un examen complet des charges puisque l’étude du dossier tarifaire 2004-2005 a conduit à l’établissement d’un coût de service complet.  Les charges 2004-2005 ont donc été jugées justes et raisonnables par la Régie et Gazifère considère qu’elles demeurent valides pour l’année tarifaire 2006.  Dans ces circonstances, seules les dépenses résultant du nouveau loyer et de la répartition des appels justifient un examen et Gazifère a produit la preuve pertinente afin d’en démontrer le caractère juste et raisonnable.

2.2 
Analyse de l’augmentation des charges d’exploitation 
Les motifs justifiant l’augmentation provisoire demandée
Gazifère demande à la Régie d’approuver une augmentation provisoire de ses tarifs de distribution afin de tenir compte d’une augmentation de ses charges d’exploitation. OC‑ACEF s’oppose systématiquement à toute augmentation des tarifs, même provisoire. En fait, les commentaires d’OC‑ACEF équivalent ni plus ni moins à nier l’existence d’une augmentation des charges quelles qu’elles soient. Pourtant, OC‑ACEF recommande à la Régie de rejeter la demande d’augmentation provisoire tout en affirmant que l’augmentation provisoire de 4,7% ne reflète pas toute l’augmentation du coût de service actuellement prévue pour l’année 2006
.  La Régie a d’ailleurs noté l’incohérence de ces deux affirmations et demandé à OC-ACEF d’expliquer sa position. Or, les commentaires de cette dernière ne permettent aucunement de concilier ces affirmations et ne répondent pas à la question de la Régie. 

Dans un premier temps, soulignons qu’il est faux de laisser entendre, comme le fait OC‑ACEF dans son mémoire
, que la Régie n’a pas accordé les hausses dans les charges d’exploitation demandées par Gazifère pour l’année 2004-2005. En fait, la Régie a autorisé toutes les hausses demandées sauf un tiers (1/3) des charges d’Enbridge Inc. (117 267 $). Quant aux charges relatives au système  EnVision (152 260 $), elles n’ont pas été refusées mais la Régie a demandé à Gazifère de créer un compte de frais reportés pour les coûts reliés à ce système
. 
En outre, Gazifère n’a pas cherché à nier l’importance de l’augmentation des charges liées au loyer et à la répartition des appels et elle a démontré le caractère prudent et raisonnable de ces coûts additionnels. À cet égard, nous soumettons que la preuve établit de façon éloquente que les charges d’exploitation augmentent de façon importante en 2006 principalement en raison de la hausse du coût du loyer, suivant la relocalisation des bureaux de Gazifère, et du changement opérationnel au niveau de la répartition des appels et que ces coûts sont pleinement justifiés et raisonnables
.

OC‑ACEF prétend, au contraire, que ces coûts ne sont pas adéquatement justifiés. À cet égard, il est déplorable de constater qu’elle s’appuie uniquement sur des extraits des réponses à ses demandes de renseignements qui semblent favorables à sa position
 mais qui ne reflètent aucunement les faits mis en preuve par Gazifère. 
En effet, en ce qui concerne le loyer, Gazifère a expliqué les raisons pour lesquelles la recherche des nouveaux locaux ne s’est pas faite suite à une comparaison des prix du marché tout en fournissant des informations permettant de conclure que son nouveau loyer est comparable au prix du marché actuel
. Soulignons à ce sujet qu’il est évident que le nouveau loyer est supérieur à celui approuvé dans la cause tarifaire 2005 d’abord parce que la superficie des locaux a plus que doublé. Gazifère a d’ailleurs amplement justifié dans la preuve son besoin d’espace additionnel
. De plus, les charges approuvées en  2004-2005 reflètent un loyer de 7,29 $ le pied carré alors que le coût du loyer du bâtiment actuel est de 13,85 $ le pied carré, lequel coût est comparable au prix du marché.  Tel que l’a souligné à juste titre le GRAME dans son mémoire, Gazifère a bénéficié d’un loyer avantageux pendant plus de vingt (20) ans et l’augmentation qu’elle subit n’est qu’un retour vers un prix plus normal
.

Quant aux coûts afférents au service de répartition des appels, OC‑ACEF se contente de déclarer que Gazifère n’a pas procédé à une comparaison de coûts entre un service de répartition des appels externe, adapté à ses besoins, et le traitement des appels à l’interne. Elle oublie cependant de faire état des raisons pour lesquelles Gazifère n’a pas procédé à une telle comparaison de coûts. En effet, en réponse à une demande de renseignements d’OC‑ACEF, Gazifère a précisé que la seule entreprise externe qui a l’expertise pour offrir le service de répartition des appels adapté à ses besoins est EGD et qu’elle ne peut faire appel au service de cette dernière puisque ses employés ne sont pas nécessairement bilingues
. En effet, Gazifère doit être en mesure de rendre ses services en français et cela est d’autant plus important pour les services relatifs à la  répartition des appels puisqu’ils visent à assurer la sécurité de son réseau.  
Le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire

Dans la section 2.2.3 de son mémoire portant sur la prétendue absence de symétrie quant aux réductions de coûts dans la proposition de Gazifère, OC‑ACEF réfère à une réponse de Gazifère à l’effet que cette dernière ne prévoit pas de réductions de coûts pour l’année 2006 pouvant contrebalancer une partie des augmentations de coûts
. À la lumière de cette réponse, OC‑ACEF tente d’insinuer que Gazifère semble ignorer «… une des plus grandes tendances dans la réduction des coûts chez les distributeurs gaziers canadiens pour l’année 2006, soit la réduction dans le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire due à des baisses importantes dans les prévisions du coût du capital à long terme au Canada »
.

Or, Gazifère a répondu à la question qui lui était soumise en se limitant aux charges d’exploitation seulement sans prendre en considération les autres coûts faisant partie de son coût de service. Nous soumettons que cette interprétation était tout à fait légitime dans le contexte où la question a été posée. 

Notons ensuite que le long exposé d’OC-ACEF sur le fonctionnement du mécanisme d’ajustement automatique du taux de rendement de Gazifère était inutile.  Gazifère tient à rassurer OC‑ACEF : elle connaît les paramètres et le fonctionnement de son propre mécanisme et elle est au fait des tendances dans la réduction du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire chez les distributeurs gaziers canadiens pour l’année 2006.

OC-ACEF conclut son exposé en affirmant qu’elle « …ne peut pas accepter des augmentations de coûts pour déterminer une augmentation de tarif provisoire pour 2006 en l’absence de réductions symétriques de coûts, surtout en ce qui a trait au coût en capital».
  Cette affirmation est totalement dénuée de fondement.

En effet, l’augmentation provisoire de 4,7% ne comprend qu’une partie de l’augmentation des charges comprises dans le coût de service de Gazifère pour l’année 2006.  Dans les faits, Gazifère va subir d’autres augmentations de coûts en 2006 (entre autres, les coûts reliés au système EnVision et l’impact de l’aménagement des nouveaux locaux sur le coût de service) et une portion seulement de ces autres coûts additionnels sera compensée par la réduction du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire.

Le montant de l’augmentation provisoire
Contrairement aux prétentions d’OC‑ACEF, Gazifère ne fait pas fi de la pratique réglementaire acceptée en appliquant l’ancien mécanisme à l’année de base 2004‑2005
. En effet et tel qu’exposé dans sa preuve
, Gazifère a eu recours à la formule approuvée par la Régie dans les décisions D‑2000‑48 et D‑2001‑55 afin de valider la hausse demandée. D’une part, tant la Régie que les intervenants sont familiers avec le fonctionnement de cette formule. D’autre part, il s’agit d’une façon pour Gazifère de démontrer le caractère raisonnable de la hausse demandée. Gazifère s’est livrée à cet exercice à titre indicatif tout en étant consciente du fait que la formule n’est plus en vigueur et qu’elle subira d’autres augmentations en 2006 qui seront partiellement compensées par la réduction du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire.  
En fait, dans le cadre de la Phase I du dossier tarifaire, Gazifère n’a jamais prétendu qu’elle mettait en application une pratique réglementaire. Tel que relaté dans la demande, c’est plutôt dans le cadre de la Phase II que le nouveau mécanisme incitatif approuvé par la Régie sera appliqué afin de déterminer les tarifs de Gazifère à compter du 1er janvier 2006 et que l’ajustement final des tarifs 2006 sera effectué. Gazifère demande que tout écart entre l’augmentation provisoire et l’augmentation finale soit porté à un compte différé et récupéré ou remboursé aux clients dans le cadre de sa demande tarifaire 2007.

D’autre part et de façon générale, les commentaires de OC‑ACEF semblent insinuer que Gazifère recherche une augmentation arbitraire de ses tarifs en demandant une hausse provisoire de 4,7%, ce que nous nions vigoureusement. Tel qu’exposé précédemment, les charges qui motivent la hausse demandée ont été clairement identifiées et justifiées et elles visent à améliorer la sécurité du réseau et la qualité de la prestation de service du distributeur.
La rétroactivité et le compte différé
Gazifère demande que tout écart entre l’augmentation provisoire et l’augmentation finale soit porté à un compte différé et récupéré ou remboursé aux clients dans le cadre de sa demande tarifaire 2007
.  OC-ACEF est en désaccord avec cette demande et elle se dit également en désaccord avec toute forme de rétroactivité qui pourrait résulter de la démarche de Gazifère, telle une rétroactivité entre la date d’approbation des tarifs provisoires et le 1er janvier 2006.  Afin de soutenir sa position, OC-ACEF mentionne que la clientèle de Gazifère «…ne doit pas supporter le risque et l’instabilité tarifaire qui résulteraient de la mise en place d’un compte différé à payer en 2007 ou toute autre forme de rétroactivité.»
 Nous soumettons que la position d’OC-ACEF ne saurait être retenue par la Régie pour les motifs ci-après exposés.

Dans sa demande déposée en octobre 2005, Gazifère a prévu une conclusion demandant à la Régie de rendre une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er janvier 2006, les tarifs approuvés pour l’année témoin 2004-2005 et ce, jusqu’à la décision tarifaire fixant les tarifs pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006. Gazifère a formulé cette demande advenant que la Régie ne puisse, avant le 1er janvier 2006, rendre une décision à l’égard de la modification provisoire des tarifs faisant l’objet de la Phase I du dossier.  Cette demande recherchant une déclaration de tarifs provisoires avait pour but d’assurer la mise en place de tarifs dès le 1er janvier 2006
.  La Régie a accueilli cette demande aux termes de la décision D-2005-214.

D’autre part, ces tarifs étant provisoires en vertu d’une décision interlocutoire, il va de soi qu’ils pourront être révisés lors d’une décision finale. La décision D-2005-214 implique nécessairement qu’il y aura révision des tarifs avec date effective à compter du 1er janvier 2006. La demande tarifaire déposée par Gazifère est au même effet et précise d’ailleurs clairement que les tarifs seront effectifs à compter du 1er janvier 2006.

Au surplus, Gazifère a pris les moyens appropriés pour informer sa clientèle, par le biais d’un avis sur la facture, que les tarifs en vigueur en date du 1er janvier 2006 ne sont que provisoires et sujets à révision dans une décision à venir.

Eu égard à ce qui précède, nous soumettons que les motifs invoqués par OC-ACEF pour recommander le rejet de la demande d’augmentation provisoire des tarifs de Gazifère sont mal fondés et que les recommandations d’OC-ACEF devraient donc être rejetées.    
3.
Plan global en efficacité énergétique 2006 (PGEÉ)
3.1 
Durée du PGEÉ

À la lumière des commentaires des intervenants, nous tenons à préciser que, dans le cadre de la Phase I du présent dossier, Gazifère recherche d’abord et avant tout l’approbation de tous les programmes (établis et nouveaux) de son PGEÉ ainsi que des budgets volumétrique et monétaire qui y sont associés, et ce, pour l’année 2006.

Tel que mentionné en réponse à une demande de renseignements d’OC‑ACEF, la demande visant le maintien du PGEÉ 2006 pour une durée de cinq (5) ans a été faite dans le but d’alléger les dossiers tarifaires futurs. Elle porte sur les programmes eux-mêmes ainsi que sur les économies unitaires et les contributions financières qui s’y rattachent et non sur les budgets volumétriques et monétaires ainsi que le nombre de participants anticipés pour les années 2007 à 2010
. SÉ-AQLPA se dit quant à elle réceptive à cette demande
. Comme l’a souligné Gazifère, en proposant cette durée prolongée, elle a exprimé son souhait de conserver sensiblement le même portefeuille de programmes sans y apporter de changement majeur au cours de cette période
.
Nous soumettons que cette demande s’inspire de la décision D‑2002‑283 dans laquelle la Régie a approuvé le maintien du programme d’efficacité énergétique de Gazifère pour une durée de trois (3) ans. D’ailleurs, et tel que prévu par la Régie dans cette dernière décision, la demande de maintien du PGEÉ pour une durée de cinq (5) ans est assortie d’un engagement de la part de Gazifère de présenter des suivis détaillés des réalisations de chacune des mesures dans le cadre de ses dossiers tarifaires et d’aviser la Régie si des problématiques spécifiques se présentent et de justifier toutes modifications importantes devant être apportées au plan
.
Gazifère n’anticipait pas que la demande de maintien de son PGEÉ pour une durée de cinq (5) ans puisse soulever de telles préoccupations de la part de certains intervenants. De toute façon, selon notre compréhension de la décision D‑2005‑230 du 19 décembre 2005, la décision finale de la Régie au terme de la Phase I du présent dossier portera sur les programmes inscrits au PGEÉ ainsi que sur le budget volumétrique et monétaire pour l’année 2006 seulement
. Le PGEÉ 2007‑2010 sera étudié en Phase II du dossier et Gazifère s’en remet à la Régie à ce sujet tout en soulignant qu’elle n’a pas de preuve additionnelle à lui soumettre.

3.2 
Les nouveaux programmes du PGEÉ 2006

OC‑ACEF prétend que l’analyse adéquate des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 comme étant l’année un d’un PGEÉ de cinq ans nécessite que Gazifère fournisse diverses données énumérées à la page 23 de son mémoire. Elle ajoute que l’absence de ces données fait en sorte que la Régie ne peut se prononcer sur les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 et demande à la Régie d’en remettre l’étude à la Phase II du dossier. L’une des données considérées comme essentielles par OC-ACEF est une proposition pour l’attribution des économies d’énergies pour les programmes qui sont financés conjointement. Or, Gazifère souhaite aviser la Régie qu’elle n’entend pas partager les économies d’énergie.  
D’une part, nous réitérons la position de Gazifère à l’effet qu’il est possible de procèder à l’étude et à l’approbation du PGEÉ 2006 même si aucune projection du nombre de participants ainsi que des budgets volumétrique et monétaire ne sont fournies à ce moment-ci pour les années 2007 à 2010.  Ces données seraient présentées à la Régie pour approbation dans le cadre des causes tarifaires annuelles pour les quatre années en question
.
D’autre part, il convient de préciser que Gazifère n’a pas refusé de fournir de telles données mais qu’elle a plutôt fait ressortir qu’un tel exercice serait peu concluant. Elle a expliqué qu’à son avis, il était impossible d’établir un nombre de participants pour les quatre prochaines années puisqu’elle ne connaît pas les conditions du marché qui seront en vigueur à ce moment là ainsi que l’impact que les autres facteurs pertinents pourront avoir sur le nombre de participants
.
Cela étant dit, dans le cas où la Régie en venait à la conclusion que la position exprimée par OC-ACEF est bien fondée et ce, même si la décision D-2005-230 prévoit qu’en Phase I elle doit uniquement se prononcer sur le PGEÉ pour l’année 2006, Gazifère serait disposée à retirer sa demande de maintien du PGEÉ pour une durée de cinq (5) ans.  En effet, il est primordial pour Gazifère d’avoir des programmes d’efficacité énergétique dûment approuvés pour l’année tarifaire 2006 dans le cadre de la phase I du présent dossier, incluant toutes les modalités qui s’y rattachent (budgets volumétrique et monétaire, contributions financières et économies unitaires). À cet égard, soulignons que la décision D-2005-230, bien qu’elle autorise à engager des dépenses jusqu’à concurrence de 241 964 $, ne permet pas à Gazifère de mettre en œuvre pleinement ses programmes, tant actuels que nouveaux, et d’en faire la promotion adéquatement.   De plus, nous réitérons que le report de l’étude de certains programmes à la Phase II du dossier pénaliserait les clients de Gazifère, lesquels réclament son aide pour la mise en œuvre de mesures d’économies d’énergie. 
3.3 
Programmes du PGEÉ 2006 pour les consommateurs à faible revenu

OC‑ACEF ne reconnaît pas les efforts de Gazifère pour faire connaître le nouveau programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur destiné à la clientèle à faible revenu et elle passe également sous silence le fait que ces panneaux produisent le double d’économies de gaz naturel comparativement à l’ensemble du Programme de visites communautaires et ce, à un coût moindre
.  
Quant à la participation au Programme des visites communautaires, il est pour le moins surprenant qu’OC‑ACEF se plaigne du taux de participation prévu pour 2006
. En effet, la prévision du nombre de participants à ce programme provient du représentant de l’ACEF de l’Outaouais lui-même et il s’agit du nombre réel de participants pour l’année 2004-2005
.  Ce commentaire d’OC‑ACEF permet donc de douter que le représentant de l’ACEF de l’Outaouais ait été consulté à ce sujet dans le cadre de la préparation du mémoire.

D’ailleurs, les réponses d’OC-ACEF à la demande de renseignements de la Régie confirment qu’elle n’a consulté que tout récemment le représentant de l’ACEF de l’Outaouais à ce sujet
. Or, Gazifère a établi l’objectif de participation à ce programme lors de la préparation du PGEÉ 2006 et après consultation avec celui-ci. L’affirmation d’OC-ACEF dans son mémoire à l’effet que la participation à ce programme est basse n’est donc fondée sur aucun fait
.  En tout état de cause, il est possible que la situation ait évolué et il va sans dire que Gazifère tiendra compte du nombre de participants réels, même s’il excède la prévision établie à 35, et qu’elle comptabilisera les coûts et les économies attribuables à ces participants.
En ce qui a trait au Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur, Gazifère a également établi l’objectif de participation de 15 après consultation du représentant de l’ACEF de l’Outaouais
. OC-ACEF prétend que cette cible serait trop élevée et irréaliste selon un représentant de l’ACEF de l’Outaouais
. Nous vous soumettons qu’il est donc difficile de juger lequel de ces objectifs est le plus réaliste puisque Gazifère et OC-ACEF ont utilisé la même source d’information.  Une chose est certaine : l’ACEF de l’Outaouais est le meilleur véhicule pour cibler et rejoindre cette clientèle.  
De plus, OC-ACEF estime que Gazifère devrait développer des programmes d’efficacité énergétique visant le logement social dans le but d’augmenter la participation de la clientèle à faible revenu
. Quant au GRAME, il propose d’évaluer les bâtiments qui pourraient bénéficier d’un programme de rénovation et construction efficace de bâtiments socio-communautaires
. À cet égard, il importe de rappeler les commentaires de Gazifère à l’effet qu’elle a consulté les principaux intervenants du milieu impliqués dans le logement social lors de la planification du PGEÉ 2006 et de conclure que, suite à ces consultations, il n’a pas été jugé opportun d’établir de tels programmes.

Quant aux efforts souhaités par OC‑ACEF et le GRAME afin d’accroître la participation des consommateurs à faible revenu, il faut souligner que le programme des visites communautaires est un programme de l’Agence de l’efficacité énergétique qui établit les conditions d’admissibilité des ménages à faible revenu. Gazifère n’est pas en mesure d’élargir les critères d’admissibilité à ce programme. D’autre part, même si la suggestion du GRAME «…afin d’inclure les ménages n’ayant pas un compte chez Gazifère mais dont le chauffage au gaz est inclus dans le loyer et dont le propriétaire est client de Gazifère »
 était mise en œuvre, les mesures d’efficacité énergétique en découlant ne bénéficieraient économiquement qu’au propriétaire du bâtiment.
En terminant, soulignons que la preuve a révélé de façon convaincante que Gazifère suit l’évolution des interventions de EGD auprès de la clientèle à faible revenu
 et qu’elle s’en inspire.

3.4
Le programme Novoclimat
SÉ-AQLPA demande une révision à la baisse du nombre de participants dans le cadre du programme Novoclimat
. Nous considérons que la Régie ne devrait pas donner suite à une telle demande à la lumière de la preuve soumise par Gazifère, selon laquelle un entrepreneur de la région de l’Outaouais a annoncé la construction de 2000 maisons certifiées Novoclimat au cours des 10 prochaines années dans le secteur Aylmer, à raison de 200 unités annuellement, et le fait que Gazifère a déjà réduit la prévision à 60 maisons.

Eu égard à ce qui précède, nous soumettons que la Régie devrait rejeter la recommandation d’OC-ACEF visant le traitement des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 de Gazifère en Phase II du présent dossier.  
4.
Conclusions
Considérant la preuve produite dans le cadre de la Phase I de la présente demande, Gazifère soumet qu’elle est bien fondée de demander ce qui suit à la Régie :
accueillir les demandes formulées par Gazifère dans le cadre de la Phase I du présent dossier;

autoriser Gazifère à augmenter provisoirement ses tarifs de distribution de 4,7% à compter du 1er janvier 2006 et ce, jusqu’à la date de la décision tarifaire qui sera rendue en Phase II de la présente instance fixant les tarifs de Gazifère  pour l’année 2006;

approuver la méthode d’allocation des coûts proposée par Gazifère, telle qu’exposée dans l’étude produite au soutien de la demande comme pièce GI‑2;

approuver le PGEÉ de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006 déposé au soutien de la demande comme pièce GI‑4, document 1;

Approuver les budgets volumétrique et monétaire établis par Gazifère pour son PGEÉ pour l’année-témoin 2006;

autoriser le maintien du compte différé approuvé par la décision D‑2000‑48 pour le programme d’efficacité énergétique pour l’année-témoin 2006;

autoriser les projets d’extension et de modification du réseau de Gazifère dont le coût est inférieur à 450 000 $, tels que décrits à la pièce GI‑1, document 2, produite au soutien de la demande.

Montréal, le 10 février 2006

Miller Thomson Pouliot sencrl
Procureurs de la Demanderesse
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